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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

âge de la retraite
Question écrite n° 19659

Texte de la question

M. Jacques Kossowski attire l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur le droit à la retraite
anticipée des travailleurs handicapés. Ces derniers exercent souvent leur activité professionnelle dans des
conditions plus difficiles et plus fatigantes que pour des personnes valides. En effet, les obstacles qu'ils
rencontrent dans un environnement inadapté à leur situation - transport, accessibilité, poste de travail peu
fonctionnel, etc. - exigent de leur part une dépense d'énergie ayant malheureusement pour conséquence une
dégradation plus précoce de l'organisme. Malgré cela, en matière de retraite, ils sont soumis au régime de droit
commun alors que d'autres catégories de salariés bénéficient de régimes spéciaux souvent liés aux caractères
pénibles de leurs activités professionnelles. En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les
mesures qu'elle compte prendre afin que les travailleurs handicapés puissent obtenir le droit légitime, s'ils le
souhaitent, de partir à la retraite, au taux plein, avant l'âge prévu par le régime de droit commun.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire souhaiterait que soit autorisé le départ à la retriate des travailleurs handicapés avant
l'âge légal de soixante ans. Différentes dispositions en matière de retraite, dérogatoires aux règles de droit
commun, tiennent compte d'ores et déjà de la situation de ces personnes. En effet, un assuré qui n'est pas à
même de poursuivre son emploi sans nuire gravement à sa santé et qui est reconnu inapte au travail peut
bénéficier d'une pension de vieillesse au taux plein à ce titre et ce dès soixante ans, même s'il n'a pas atteint la
durée d'assurance requise pour l'obtention de ce taux. Par ailleurs, pour les bénéficiaires de rentes d'accident
du travail ou de pension d'invalidité, les périodes de perception de ces avantages sont assimilées à des
périodes d'assurance pour l'ouverture et le calcul des droits à pension de vieillesse du régime général. Ainsi,
l'assuré qui devrait cesser son activité pour cause de maladie professionnelle ne serait nullement pénalisé au
regard de ses droits à retraite du régime général. Enfin, les personnes reconnues inaptes au travail peuvent
bénéficier dès soixante ans, sous réserve de remplir la condition de ressources, du minimum vieillesse, par
dérogation au dispositif de droit commun qui prévoit son attribution à compter de l'âge de soixante-cinq ans.
S'agissant de l'âge de la retraite, il convient de rappeler qu'en application de l'ordonnance du 26 mars 1982
relative à l'abaissement de l'âge de la retraite, les salariés relevant du régime général peuvent bénéficier de leur
pension de vieillesse des soixante ans, quelle que soit leur durée d'assurance. Cette possibilité a par ailleurs été
étendue aux assurés relevant de l'un des régimes alignés sur le régime général (artisans, commerçants,
professions industrielles et salariés agricoles). La France est ainsi l'un des pays de l'Union européenne où l'âge
de la retraite est le plus bas. Aller au-delà en abaissant encore celui-ci, même pour une catégorie déterminée,
aussi méritante soit-elle, est incompatible avec la situation financière de la branche vieillesse du régime général
dont le besoin de financement restera important au cours des prochaines années. De même, les difficultés
financières que connaissent actuellement les régimes complémentaires n'autorisent nullement l'extension d'une
telle mesure à ces régimes, lui ôtant ainsi une grande partie de son intérêt. Il convient cependant de souligner
qu'il existe des conventions de préretraite progressive qui permettent à un salarié âgé d'au moins 55 ans de voir
transformer son emploi à temps plein en emploi à temps partiel. En contrepartie de cette réduction d'activité, ce
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salarié bénéficie d'une allocation de préretraite progressive versée par l'ASSEDIC. Enfin, le Gouvernement a
annoncé qu'il était prêt à participer financièrement à l'extension de l'allocation de remplacement pour l'emploi
(ARPE) aux salariés ayant cotisé plus de 40 ans et ayant commencé à travailler dès l'âge de 14 ans. Cependant
toute éventuelle extension du champ de l'ARPE relève d'abord d'une discussion entre les partenaires sociaux
dans le cadre de l'UNEDIC.

Données clés

Auteur : M. Jacques Kossowski
Circonscription : Hauts-de-Seine (3e circonscription) - Rassemblement pour la République
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 19659
Rubrique : Retraites : généralités
Ministère interrogé : emploi et solidarité
Ministère attributaire : emploi et solidarité

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 28 septembre 1998, page 5257
Réponse publiée le : 4 janvier 1999, page 67

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE19659
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA1770

